
Lâ Celle Saint Cloud, le 6 mai 2020

luilo Club Cellois

DECTSTON N" 2020-01

Objet : Rattrapage des cours non effectués au 3ème trimestre de la sais on 2OLglzO2O

Lors de la réunion de bureau du mercredi 6 mai, il a été décidé que :

Les adhérents pourront rattraper les heures de cours qui n'ont pas du être dispensées suite aux mesures
senitaires relatives à la prévention du COVID-19 à l'occasion de stages qui seront proposés lors des
vacances scolaires tout au long de la saison 2O2O/202L.

Les premiers stâges seront organisés dès que la situâtiôn sanitaire le permeüra.

Pour le Judo Club Cellois,
Le Présidênt
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